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Au point « 9. Coût du service », remplacer « pour le quatrième trimestre de 2000 » par « pour la période
allant du 1er septembre au 31 décembre 2000 ».

Au point « 9. Coût du service », remplacer « au quatrième trimestre » par « durant cette période ».
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Dans la note 1 en bas de page, remplacer « durant le quatrième trimestre de 2000 » par « durant la période
allant du 1er septembre au 31 décembre 2000 ».

Page 18

Au point « 13. Ajustement des droits provisoires », remplacer « environ 1,0 million de dollars » par
« environ 1,2 million de dollars ».
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Plainte au sujet des droits 1

Chapitre  1

Contexte

Le 25 août 2000, le groupe Bow River South (BRS), constitué de producteurs et d’expéditeurs de pétrole
brut transporté par le pipeline Milk River (c’est-à-dire PanCanadian Petroleum Limited, Alberta Energy
Company Ltd., Crestar Energy Inc. [maintenant Gulf Canada] et EOTT Energy Canada Limited
Partnership), a déposé une plainte au sujet du niveau des droits exigés sur le pipeline Milk River. BRS
demandait que l’Office introduise une instance pour examiner le caractère équitable et raisonnable de ces
droits. Les droits exigés sur le pipeline Milk River sont réglementés en fonction des plaintes en vertu du
Protocole sur la réglementation des sociétés du Groupe 2, mis à jour par l'Office le 6 décembre 1995.
  
Le réseau pipelinier Milk River englobe trois pipelines parallèles d’un diamètre de 16,8, 27,3 et 32,4 cm
(6, 10 et 12 pouces) respectivement, qui sont situés dans le sud-est de l’Alberta. Ces pipelines s’étendent
sur 16,4 km entre un terminal routier situé à Milk River, en Alberta, et la frontière canado-américaine; un
latéral les joint à l’installation pétrolière TRUAX 10-22. Le pipeline de 16,8 cm transporte du pétrole brut
acide léger tandis que les deux autres acheminent du pétrole brut moyen. Le réseau, dont la capacité
s’élève à 20 000 m3 par jour, est raccordé en amont aux pipelines Bow River et Manyberries, et en aval
au pipeline Cenex. Une carte du réseau et des pipelines qui y sont reliés est présentée en annexe.

Au début de l’instance, le pipeline Milk River appartenait à Murphy Oil Company Ltd. (Murphy). Le
4 mai 2001, Murphy a vendu le pipeline à Plains Marketing Canada, L.P. (Plains) en contrepartie de
18 300 000 $. L’Office a approuvé la vente en vertu de l’ordonnance MO-7-2001. Par souci de
commodité, le nom de Murphy désigne également Plains dans la présente décision. 
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Chapitre  2

Instance portant sur les droits

Le 31 août 2000, l’Office a rendu l’ordonnance TOI-1-2000 pour permettre que les droits alors en
vigueur soient exigibles provisoirement à compter du 1er septembre 2000, et il a établi une procédure
pour l’examen des droits exigés.

Le 21 septembre 2000, Mobil Oil Canada (Mobil) a déposé une intervention concernant cette instance et
n’a soumis aucune autre observation.

Le 22 septembre 2000, Murphy a demandé que la date limite du dépôt de son mémoire soit reportée. Le
26 septembre 2000, l’Office a reporté cette date limite au 4 octobre 2000. Murphy a déposé sa preuve
directe écrite le 4 octobre 2000 et, le 13 octobre 2000, une liste des expéditeurs et des parties intéressées à
qui des renseignements sur la plainte avaient été signifiés. 

Le 27 octobre 2000, BRS a demandé que l’Office oblige Murphy à répondre de manière plus complète à
la lettre de BRS datée du 17 octobre 2000. Le 1er novembre 2000, l’Office a suspendu l’instance et mis au
point une procédure d’examen de la requête de BRS. Après avoir examiné les mémoires de Murphy et de
BRS, l’Office a décidé le 21 novembre 2000 d’obliger Murphy à présenter ses états financiers. BRS a
déposé sa preuve directe le 19 décembre 2000.  

Le 20 décembre 2000, l’Office a exigé de Murphy le dépôt de renseignements conformément à la
partie X des Directives concernant les exigences de dépôt de l’Office. Le 9 janvier 2001, Murphy a
sollicité le report de la date limite pour le dépôt de ces renseignements du 24 janvier 2001 au 7 février
2001 et des éclaircissements concernant le processus. Le 12 janvier 2001, l’Office a accordé le délai
demandé et a précisé que la plainte de BRS avait eu pour effet d’introduire une instance visant les droits
dans laquelle Murphy était le demandeur.

Le 20 février 2001, l’Office a transmis une demande de renseignements à Murphy et a établi un
calendrier pour la poursuite de l’instance. Dans sa réponse, Murphy a informé l’Office qu’elle avait
conclu une entente avec Plains en vue de la vente du pipeline. Le 27 mars 2001, BRS a soumis une
preuve écrite supplémentaire. Le 20 avril 2001, Murphy a déposé sa contre-preuve, suivie de sa
plaidoirie finale le 27 avril 2001. Le 11 mai 2001, BRS a soumis sa plaidoirie finale. Le 18 mai 2001,
Plains, à titre de nouveau propriétaire du pipeline, a adopté toute la preuve antérieure de Murphy et
soumis une réplique à la plaidoirie de BRS.
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Chapitre  3

Légitimité de l’intérêt de BRS

Murphy a avancé que l’Office devrait rejeter la plainte de BRS en affirmant qu’aucun de ses membres
n’assume le coût du transport sur le pipeline Milk River. Murphy a reconnu que BRS représente des
producteurs qui utilisent le pipeline et a confirmé que des membres de BRS sont les expéditeurs inscrits
pour 4 % à 5 % des volumes transportés sur le pipeline Milk River, mais elle a fait valoir que les
raffineries de Billings (Montana) sont les expéditeurs inscrits pour 81 % du débit et que, par conséquent,
ce sont elles et non les producteurs qui supportent le fardeau des droits sur le pipeline.

BRS a allégué qu’environ 35 % des volumes expédiés sur le pipeline Milk River le sont par ses
membres. Il a affirmé qu’à titre d’expéditeurs et de producteurs utilisant le pipeline Milk River, ses
membres subissent les effets des droits exigés sur le pipeline, et que le point de vue de Murphy selon
lequel les raffineries de Billings assument le fardeau des droits est une simplification exagérée et qu’il ne
reconnaît pas, ou du moins n’explique pas entièrement, la dynamique de marché qui peut influer sur
l’établissement du prix du brut à tout moment donné. BRS a soutenu que dans un marché où les
conditions varient, des conditions relatives aux rentrées nettes peuvent faire en sorte que les producteurs
(c.-à-d. BRS) seront touchés par les variations dans les coûts du transport. BRS a affirmé que les
raffineries de Billings paient un prix en fonction du marché pour le pétrole brut qui leur est livré et que
par conséquent, une réduction du droit aurait pour effet d’augmenter les revenus nets à la tête de puits
que reçoivent les producteurs.

Opinion de l’Office

D’après la preuve, les membres de BRS produisent environ 35 % des volumes 
transportés sur le pipeline Milk River et sont les expéditeurs inscrits pour 4 % à 5 % de
la totalité du débit. L’Office juge que la valeur nette obtenue par les producteurs
correspond au prix à la livraison, après redressement en fonction de la qualité et du
transport et, dans une certaine mesure, des conditions du marché. Par conséquent, les
revenus nets encaissés par les producteurs subissent les répercussions des droits exigés
sur le pipeline Milk River, que ces droits soient payés par les expéditeurs, les
producteurs ou les raffineurs. Puisque BRS est constitué à la fois d’expéditeurs et de
producteurs, l’Office considère comme légitime l’intérêt de BRS de veiller à ce que les
droits exigés sur le pipeline soient justes et raisonnables.
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Chapitre  4

Concurrence

Murphy a affirmé que le pipeline Milk River est une des composantes du réseau interconnecté
comprenant les pipelines Bow River, Conoco Glacier et Cenex Front Range (voir l’annexe). Ce réseau
achemine du pétrole brut du sud de l’Alberta jusqu’à des raffineries situées dans la région de Great Falls
et de Billings, au Montana (les raffineurs de Billings). Selon Murphy, le pipeline Milk River est en
concurrence avec des pipelines ayant accès à des marchés qu’il dessert directement, par exemple
Rangeland et des pipelines des É.-U., et avec des pipelines qui transportent du pétrole brut depuis
l’Alberta vers d’autres marchés, p. ex., Enbridge et Express. Murphy a allégué que les expéditeurs qui
utilisent le pipeline Milk River peuvent choisir entre différents transporteurs concurrentiels à des prix
raisonnables et que ce pipeline n’est pas en mesure d’occuper une position dominante sur le marché.
Murphy a affirmé que les forces de la concurrence ont pour effet de limiter les droits perçus pour le
service, comme le démontre le pipeline de dérivation Northern Pipeline proposé par Murphy en 1992,
qui a mené à une réduction des droits exigés sur le pipeline Milk River et l’a exposé à d’importants
risques de perte de volumes au profit d’autres réseaux et marchés. Murphy a fait valoir que dans un
milieu aussi concurrentiel, une méthode en fonction du coût du service ne devrait pas être utilisée
comme mécanisme de fixation des droits ni comme point de référence pour évaluer le caractère
raisonnable de ces droits.

BRS a affirmé que la preuve n’a pas démontré, comme le prétend Murphy, que les forces de la
concurrence ont pour effet de limiter les droits imposés ni qu’elles exposent le pipeline à d’importants
risques de perte de volumes au profit d’autres réseaux et marchés. Les droits exigés sur le pipeline sont
constants depuis nombre d’années, malgré des hausses appréciables du débit et des réductions
théoriques de la base tarifaire. Il ne semble pas qu’il ait été nécessaire de modifier les droits pour
supporter la concurrence. De plus, BRS a soutenu qu’il n’existe aucune option concurrentielle
économique en ce qui a trait aux volumes qui doivent être transportés en direction sud vers le Montana.
BRS a émis l’opinion que Murphy a pu obtenir des taux de rendement excessifs et imposer des droits
abusifs aux clients pendant une période prolongée. À son avis, il n’aurait pas été possible d’encaisser ces
bénéfices excessifs pendant aussi longtemps si le pipeline Milk River évoluait dans un environnement
véritablement concurrentiel.

Opinion de l’Office

Comme Murphy et BRS l’ont indiqué, la réglementation des questions économiques vise
à prévenir les abus qui pourraient dériver d’une position dominante exercée sur le
marché par une société fonctionnant dans un contexte de concurrence monopolistique
ou restreinte. La réglementation assure qu’une telle société exige des droits justes qui
offrent à la société des possibilités raisonnables de rendement équitable sur les capitaux
qu’elle investit. L’Office est du même avis que Murphy, à savoir que la concurrence est
efficace lorsque les clients sont en mesure d’obtenir des services comparables à des prix
raisonnables auprès d’autres fournisseurs et que les entreprises présentes sur le marché
ne sont pas en mesure d’y occuper une position dominante.
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D’après la preuve, de 30 % à 40 % des volumes disponibles sur le pipeline Milk River ne
sont pas accessibles aux pipelines concurrents. La seule option rentable en ce qui
concerne les volumes acheminés par le réseau Manyberries ou le latéral raccordé à
l’installation TRUAX 10-22, ou ceux qui sont livrés par camion au terminal routier de
Milk River, est de les expédier par le pipeline Milk River. Il a été prouvé en outre que de
22 % à 33 % du volume transporté sur le pipeline Milk River en provenance du pipeline
Bow River est constitué de pétrole brut provenant de la zone de Fincastle et de points
situés au sud de cet endroit (ce brut ne peut circuler qu’en direction sud jusque dans le
pipeline Milk River). 

Selon les calculs effectués par Murphy, le bénéfice après impôts du pipeline Milk River
pour les exercices 1996 à 1999 s’est situé entre 16,7 % et 18,5 % des capitaux nets
utilisés. Ce bénéfice est considérablement supérieur au taux de rendement auquel les
compagnies du groupe 1 sont admissibles en vertu de la décision RH-2-94. L’Office
constate que malgré la construction du pipeline concurrent Express, en 1997, les
volumes transportés par le pipeline Milk River et le bénéfice de ce dernier se sont accrus
même si les droits n’ont pas été modifiés.

D’après la preuve, tout indique que le pipeline Milk River fonctionne dans un
environnement de concurrence limitée et qu’il exerce une certaine domination sur le
marché. En conséquence, l’Office a décidé qu’il est justifié d’examiner l’équité et le
caractère raisonnable des droits exigés sur ce pipeline. L’examen sera centré sur les coûts
dont il convient de tenir compte pour fixer les droits. Ces coûts, tels que proposés par
Murphy et remis en question par BRS, sont traités ci-après sous les rubriques principales
suivantes : frais d’exploitation, d’entretien, généraux et administratifs, base tarifaire,
impôts sur le revenu et coût du capital.



6 Plainte au sujet des droits

Chapitre  5

Frais d’exploitation, d’entretien, généraux et
administratifs

Les frais d’exploitation, d’entretien, généraux et administratifs de Murphy devaient plus que tripler en
2001 par rapport à 2000, c’est-à-dire passer de 854 271 $ à 2 686 624  $. L’examen porte sur quatre
principales catégories : frais de réparation et d’entretien, autres honoraires de consultants, frais
d’électricité et pertes et gains de pétrole au comptage.

5.1 Frais de réparation et d’entretien

Selon les prévisions, les frais de réparation et d’entretien devaient augmenter de 159 689 $ en 2001 par
rapport à 2000, en raison de travaux supplémentaires. Le budget de Murphy prévoyait qu’une tranche de
100 000 $ de cette augmentation serait affectée à des travaux de réparation sur les pompes et moteurs, et
qu’une autre tranche de 50 000 $ serait utilisée pour le nettoyage d’un réservoir en prévision de
l’installation d’un nouveau dôme flottant. Murphy a reconnu qu’il était difficile de prédire avec certitude
l’usure des pompes et les travaux de réparation nécessaires.  

BRS a émis l’opinion qu’une partie de l’augmentation des frais de réparation et d’entretien était
attribuable à des articles qu’il y aurait lieu de capitaliser et de déprécier, ou du moins d’amortir sur
plusieurs années. Il a émis l’opinion qu’il serait possible de réduire considérablement le coût du service
si ces frais étaient amortis sur cinq ans. BRS n’a pas dit souhaiter que le montant complet des frais non
périodiques fasse partie intégrante d’un montant de référence qui s’appliquerait aux droits pour plusieurs
années.

Opinion de l’Office

L’Office juge que l’augmentation proposée au titre des frais de réparation et d’entretien
est quelque peu inhabituelle et qu’une bonne partie de ces travaux entre dans la catégorie
des éventualités. Rien ne laisse supposer cependant que ces travaux ne seront pas
entrepris au cours de l’année d’essai, et l’Office est du même avis que Murphy, à savoir
que les travaux annuels de réparation et d’entretien devraient être passés en charges dès
qu’ils sont effectués. Par conséquent, l’Office accepte le montant des frais d’entretien
estimé par Murphy.

5.2 Autres honoraires de consultants

Murphy a estimé que cette instance sur les droits occasionnerait des honoraires d’avocats-conseil et
d’autres consultants d’un montant de 250 000 $, montant qu’elle a proposé de recouvrer sous forme de
charge non périodique en 2001. Murphy craignait que la dépréciation de cette dépense sur plusieurs
années exige des frais financiers supplémentaires qui accroîtraient le fardeau des coûts supporté par les
payeurs de droits et l’expose à des risques en ce qui concerne le recouvrement.
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BRS a émis l’opinion que ces frais devraient être amortis sur cinq ans et a fait valoir qu’une charge non
périodique pourrait avoir un effet de distorsion sur la fixation de droits justes et raisonnables.

Opinion de l’Office

Selon l’Office, il est nécessaire de prendre en considération le contexte réglementaire
pour déterminer le traitement des frais afférents à l’instance visée par les présentes. Les
sociétés du groupe 2 sont tenues de déposer uniquement leurs états financiers annuels et
leurs demandes visant les droits exigibles; le cadre de réglementation auquel elles sont
normalement assujetties ne les oblige pas de participer à un processus d’audience sur les
tarifs. Les expéditeurs ont le droit de déposer une plainte lorsqu’ils ne sont pas satisfaits
des droits exigés. Les droits des sociétés pipelinières du groupe 2 font l’objet d’examens
moins minutieux; par exemple, ces sociétés n’ont pas à assumer un bon nombre des frais
inhérents aux exigences de dépôt imposées aux sociétés du groupe 1.

La réussite des négociations entre les compagnies pipelinières et leurs expéditeurs est la
clef du succès de la réglementation douce. Comme les entreprises et les expéditeurs sont
habituellement capables de s’entendre sur des droits justes et raisonnables, il et rare que
l’organisme de réglementation doive intervenir. Les frais d’audience des sociétés du
groupe 2 en matière de tarification sont donc réduits au minimum. Dans une large
mesure, les sociétés possèdent l’autorité nécessaire pour régler à l’amiable les litiges qui
les opposent à leurs expéditeurs au sujet des droits et éviter ainsi le dépôt de plaintes et
les frais que leur règlement occasionne. En conséquence, si une plainte est accueillie et si
l’Office décide qu’il faut modifier les droits pour qu’ils soient justes et raisonnables, il
n’est peut-être pas raisonnable de permettre à une société pipelinière de recouvrer les
frais d’audience auprès de ses expéditeurs à même les droits. Le rejet d’une plainte par
l’Office signifie que les droits exigés par la société sont justes et raisonnables. Dans ces
circonstances, il serait souvent raisonnable pour la société pipelinière de recouvrer ses
frais d’audience à même les droits, étant donné qu’elle ne pourrait les éviter.  

L’Office a déterminé qu’il est nécessaire de réduire considérablement les droits exigés
sur le pipeline Milk River. (Voir la section 12, tableau 4). Compte tenu des circonstances
de l’espèce, de la possibilité offerte à Murphy de résoudre le litige entre elle et BRS par
voie de négociations, des frais assumés par BRS pour soumettre sa plainte et de la
réduction des droits, il ne conviendrait pas, de l’avis de l’Office, d’obliger BRS et les
autres expéditeurs à assumer le fardeau des frais d’audience de Murphy par le biais des
droits. Par conséquent, les frais de cette audience n’ont pas été inclus dans le calcul des
droits exigibles sur le pipeline Milk River.

5.3 Frais d’électricité

Murphy a prévu que ses frais d’électricité passeraient de 510 689 $ en 2000 à 1 334 400 $ en 2001 à la
suite de la déréglementation de l’industrie de l’électricité en Alberta. Murphy a fondé son estimation sur
les conseils d’un conseiller indépendant, qui s’était penché sur les « conditions critiques » du marché de
l’électricité dans l’Ouest canadien.

BRS a estimé les frais d’électricité de Murphy à 969 600 $, en se fondant sur les prévisions courantes. Il
est d’avis que les frais d’électricité en Alberta diminueront au cours des années subséquentes. BRS a
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affirmé que si le bénéfice et les droits de Murphy étaient établis à un niveau raisonnable, il pourrait
accepter une majoration temporaire des droits pour tenir compte des frais d’électricité accrus.

Opinion de l’Office

L’Office est persuadé que les frais d’électricité sont indépendants de la volonté de
Murphy et que Murphy n’est pas en mesure de prévoir ces coûts avec précision à ce
stade-ci. L’Office constate toutefois que le gouvernement de l’Alberta accorde des rabais
considérables pour faciliter la transition au sein de l’industrie de l’électricité. En l’espèce,
les frais d’électricité sont importants et l’Office croit qu’il est justifié d’établir un compte
de report pour protéger Murphy et ses expéditeurs contre un risque considérable.

L’Office approuve le montant de 1 334 400 $ estimé par Murphy pour ses frais
d’électricité de l’année d’essai et ordonne à Murphy d’établir un compte de report pour
comptabiliser la différence entre ce montant et ses frais d’électricité réels, déduction faite
de tout rabais accordé par le gouvernement de l’Alberta. Murphy, en tenant compt du
montant ainsi reporté, devra apporter un rajustement approprié au droits qu’il exigera en
2002. Dans les 120 jours suivant la clôture de l’exercice, Murphy devra fournir à l’Office
et à ses expéditeurs les détails de ses dépenses réelles et de ses rabais.

5.4 Pertes et gains de pétrole au comptage

Murphy a reconnu qu’elle avait réalisé d’importants gains de pétrole au comptage au cours des exercices
antérieurs, mais elle a soutenu qu’elle avait discuté de cette question avec Cenex Pipeline; cette dernière a
entrepris de nettoyer son appareil de vérification de compteur pour résoudre le problème. En s’appuyant
sur ces faits, Murphy a prévu une perte de pétrole au comptage équivalant à 0,015 % du débit, ce qu’elle
considère comme faible comparativement au taux de 0,05 % imposé par Enbridge Pipelines Inc. Murphy
a estimé que ses pertes de pétrole au comptage s’élèveraient à 138 948 $ en 2001, comparativement à un
gain net de 484 191 $ en 2000. BRS n’a soumis aucune observation sur ce point.

Opinion de l’Office

L’Office reconnaît les efforts consacrés dernièrement par Murphy pour remédier à la
question des gains de pétrole au comptage dont elle a profité pendant plusieurs années,
mais il n’est pas persuadé que Murphy subira une perte importante à ce chapitre au cours
de l’année d’essai. Par conséquent, l’Office rejette la perte de pétrole au comptage
estimée par Murphy.
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Chapitre  6

Impôts sur le revenu

Murphy a calculé une provision pour impôts sur le revenu de 540 337 $ pour l’année d’essai, en vertu
d’une méthode normalisée et par application d’un taux d’imposition de 43,5 %. Murphy a estimé que le
taux d’imposition réel applicable au pipeline Milk River était de 42,1 % et a allégué que l’application de
ce taux d’imposition inférieur aurait une incidence négligeable. Murphy a également estimé des impôts
reportés de 115 049 $ pour 2001.

BRS a émis l’opinion qu’un taux d’imposition de 40 % conviendrait davantage compte tenu du taux réel
de l’impôt sur les sociétés auquel Murphy est assujettie.

Opinion de l’Office

L’Office croit que le taux d’imposition de 42,1 % est plus précis et qu’il devrait servir au
calcul de la provision pour impôts. L’Office constate en outre que même si Murphy a
comptabilisé ses impôts selon une méthode de l’impôt normalisé, elle n’a établi aucune
provision pour les impôts reportés, ni dans sa base tarifaire ni dans sa structure du
capital. En vertu de la méthode de l’impôt normalisé, une telle mesure est nécessaire
pour que les impôts reportés soient constatés en tant que source de financement à coût
nul. Par conséquent, l’Office calculera la provision pour impôts en se servant du taux
d’imposition de 42,1 % et déduira les impôts reportés de la base tarifaire pour
déterminer le coût du capital.
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Chapitre  7

Base tarifaire

La méthode devant servir à déterminer la base tarifaire a été l’un des principaux points qui ont été remis
en question en ce qui a trait au moyen utilisé pour refléter les coûts dans les droits. Murphy a calculé les
droits de 2001 en tenant compte d’une base tarifaire semi-dépréciée de 10 025 966 $. Murphy a proposé
le recours à une base tarifaire semi-dépréciée afin de démontrer le caractère raisonnable des droits
exigibles sur son pipeline. En vertu de cette base tarifaire, le montant « net » de l’installation découle de
la moyenne du coût initial des actifs et de la valeur dépréciée de ces actifs, de sorte que seule la moitié du
montant de l’dépréciation moyen cumulé est déduite de la base tarifaire. Par conséquent, le montant
« net » sur lequel le rendement est calculé ne serait jamais inférieur à la moitié du coût initial de ces
actifs. Pour appuyer ce raisonnement, Murphy a cité la décision rendue par l’Office en 1980 relativement
à Cochin Pipelines Ltd. et elle a indiqué que certains pipelines assujettis à des règlements provinciaux
utilisent cette méthode. Murphy a donc prévu une base tarifaire de 10 025 966 $.

BRS a rejeté l’emploi d’une base tarifaire semi-dépréciée par Murphy. Cependant, il n’a pas proposé que
le pipeline Milk River soit réglementé en fonction d’une base tarifaire/du coût du service, mais plutôt
que les résultats d’une analyse de la base tarifaire/du coût du service soient utilisés pour établir un point
de référence en ce qui concerne les droits. BRS a estimé la base tarifaire de Murphy à 8 012 714 $.

Opinion de l’Office

En vertu de la méthode de semi-dépréciation proposée par Murphy, cette dernière
obtiendrait un rendement après impôts sur l’installation nette et son fonds de roulement,
majorés de la moitié du coût des actifs déjà recouvré par le biais de la dépréciation. En
outre, des frais d’intérêt seraient exigés en vue du financement de l’autre moitié de
l’installation nette. Cette méthode a pour effet de comptabiliser en double une portion
importante du coût de l’installation pour les besoins d’un taux de rendement
« raisonnable » sur le capital-actions, puis de comptabiliser de nouveau la moitié de la
fraction non dépréciée nette du coût des actifs pour le calcul de frais d’intérêt réputés.

La norme réglementaire reconnue par l’Office pour la fixation de droits justes et
raisonnables est fondée sur une base tarifaire établie en fonction de la fraction non
dépréciée du coût initial. Toutefois, dans sa décision de 1980 relativement à Cochin,
l’Office avait accepté sous condition une base tarifaire semi-dépréciée pour
l’établissement des droits, en s’appuyant sur une entente non contestée intervenue entre
les expéditeurs-propriétaires. Cette méthode prévoyait que les droits et les revenus
seraient plus faibles pendant un certain temps du fait qu’il s’agissait d’un pipeline
nouvellement construit. Les circonstances de l’espèce sont très différentes. Par
conséquent, de l’avis de l’Office, Murphy n’a pas prouvé qu’elle pouvait déroger à cette
norme de réglementation. L’Office a appliqué une méthode fondée sur le coût initial
entièrement déprécié pour établir une base tarifaire appropriée. En vertu de cette
démarche, la base tarifaire du pipeline Milk River correspond à la moyenne de
l’installation nette calculée sur 13 mois, majorée d’une provision pour le fonds de
roulement. Le tableau 1 présente les bases tarifaires nettes déterminées par l’Office pour
2000 et 2001.



Plainte au sujet des droits 11

Tableau 1
Calculation of Net Rate Bases (Dollars)

Poste 2000 2001

Installation brute moyenne 11 709 568 11 844 485 

Dépréciation accumulée moyenne (3 588 276) (4 026 504)

Fonds de roulement 154 048 181 4591 

Impôts reportés (81 828) (115 049)

Base tarifaire nette 8 193 512 7 884 391

1 Le montant de 188 308 $ demandé a été réduit de 6 849 $ en raison du refus d’admettre la 
comptabilisation de 250 000 $ en frais engagés pour l’instance sur les droits. Voir la section 5.2.
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Chapitre  8

Coût du capital

Murphy a calculé son rendement du capital investi en utilisant un taux de rendement après impôts de 7 %
sur 100 % d’une base tarifaire semi-dépréciée, majoré de frais d’intérêt réputés de 7,25 % sur 50 % de la
base tarifaire établie en fonction du coût initial déprécié. Le rendement du capital investi proposé par
Murphy est de 985 453 $, montant constitué d’un rendement sur le capital-actions ordinaire (RCAO) de
701 818 $ et de frais d’intérêt réputés de 283 635 $. La détermination du coût du capital approprié exige
des décisions concernant la structure du capital, le coût de l’endettement et le RCAO. Chacun de ces trois
points est traité ci-après.

8.1 Structure du capital

Murphy a soutenu que le pipeline Milk River est entièrement financé par des capitaux propres. Elle a
souligné que l’Office avait approuvé un ratio présumé du capital-actions de 45 % pour Trans Mountain
Pipe Line Company dans le cadre de l’instance RH-2-94. De l’avis de Murphy, Trans Mountain
n’affronte aucune concurrence directe à Kamloops et à Burnaby, les livraisons à Burnaby ne représentant
qu’environ 69 % du total, tandis que le pipeline Milk River est menacé par Express et d’autres pipelines.
Selon Murphy, il était donc justifié que la composante capitaux propres de la structure du capital soit
supérieure de cinq points de pourcentage à ce qui avait été accordé à Trans Mountain.

BRS n’a présenté aucune preuve sur le caractère approprié de la structure du capital, mais a émis
l’opinion qu’une structure à composante de capital-actions de 50 % conviendrait.

Opinion de l’Office

Il se peut que le pipeline Milk River soit exposé à des risques commerciaux sensiblement
plus grands que ceux courus par Trans Mountain, étant donné que le pipeline Milk River
est relativement plus petit et que son marché et son approvisionnement sont plus limités.
Compte tenu des circonstances de l’espèce, l’Office juge qu’un ratio du capital-actions
ordinaire de 50 % est raisonnable. Par conséquent, l’Office considère que la structure du
capital du pipeline est composée à 50 % de dette et à 50 % de capital-actions ordinaire.

8.2 Coût de l’endettement

Selon Murphy, le taux d’intérêt envisagé pour le pipeline Milk River devrait refléter le coût du
financement d’un pipeline d’envergure relativement faible qui est exposé à un risque considérable du fait
qu’il est exploité dans un marché concurrentiel. Murphy a utilisé un taux d’intérêt de 7,25 % dans le
calcul de ses données financières. Murphy a émis l’opinion que ce taux ne différait pas beaucoup du taux
de 7 % que porte l’endettement d’Enbridge. BRS n’a pas remis en question le coût de l’endettement
proposé par Murphy.
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Opinion de l’Office

L’Office est d’avis que le pipeline Milk River évolue dans un milieu où la concurrence
est limitée, mais il admet qu’un taux d’intérêt de 7,25 % est raisonnable en l’espèce.

8.3 Rendement du capital-actions ordinaire 

Murphy a fait valoir qu’il conviendrait de fixer un RCAO supérieur à celui qui dérive de la méthode
utilisée dans l’instance RH-2-94, étant donné que les pipelines assujettis à la décision RH-2-94 sont des
canalisations de grande capacité qui transportent des volumes de pétrole ou de gaz relativement élevés
dans de vastes marchés. Selon Murphy, ces grands pipelines obtiennent des rendements plus élevés
depuis un certain temps en vertu de règlements sur les droits qui portent sur plusieurs années. Murphy
prétend que le pipeline Milk River est exposé à un plus grand risque de concurrence que celui couru par
les pipelines assujettis à la décision RH-2-94. Milk River est un pipeline de faible diamètre et il fait partie
d’un réseau qui dessert une seule zone de raffineries elle-même relativement restreinte. Le pipeline
Express achèvera bientôt une interconnexion avec le marché de Billings. Murphy soutient par conséquent
que le pipeline Milk River devra supporter une concurrence supplémentaire dans le marché restreint
qu’il dessert.

BRS n’a soumis aucune preuve concernant le RCAO qu’il convient d’établir, mais il a émis l’opinion
qu’un taux de 12 % sur une composante capital-actions de 50 % serait convenable.

Opinion de l’Office

Le risque commercial auquel le pipeline Milk River est exposé, qui comprend la
volatilité des ventes, la qualité de son marché et les restrictions d’approvisionnement, est
vraisemblablement plus grand que celui auquel font face les sociétés du groupe 1
assujetties à la décision RH-2-94. L’Office considère en outre que le pipeline Milk River
est exposé à un risque financier plus grand que celui couru par un pipeline de référence
dont il est question dans la décision RH-2-94. Dans ces conditions, un RCAO plus élevé
que celui qui découlerait de la méthode prévue dans RH-2-94 est justifiable pour les
besoins de fixation des droits en l’espèce. L’Office juge par conséquent qu’un RCAO de
13 % est raisonnable dans le contexte d’exploitation actuel du pipeline Milk River.



1 Les recettes réelles de Murphy pour l’exercice 2000 se sont élevées à  4 814 495 $.
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Chapitre  9

Coût du service en 2000

Des droits provisoires sont perçus depuis le 1er septembre 2000 conformément à l’ordonnance
TOI-1-2000. Afin de fixer des droits définitifs pour le quatrième trimestre de 2000, l’Office doit
déterminer un coût du service pour l’exercice complet. Étant donné que la différence entre les conditions
en vigueur au quatrième trimestre et les conditions prévues pour l’anné d’essai n’était pas importante,
l’Office juge que ses décisions concernant les impôts sur le revenu, les intérêts et le RCAO relatifs à
l’année d’essai conviennent à l’établissement de ces droits. En résumé, le coût du service approuvé pour
2000 dérivera de ce qui suit :

1. Les montants réels comptabilisés par Murphy au titre des frais d’exploitation, d’entretien,
généraux et administratifs, ainsi que de la dépréciation, sont acceptés.

2. Les impôts sur le revenu sont calculés au taux de 42,1 %.  
3. La base tarifaire nette dérive de la moyenne de l’installation nette sur 13 mois, majorée

d’une provision pour le fonds de roulement moins les impôts reportés.
4. La structure du capital utilisée pour établir la base tarifaire nette est composée d’une

dette de 50 % et d’un capital-actions ordinaire de 50 %.   
5. Les frais d’intérêt ont été calculés au taux de  7,25 %.
6. Le RCAO a été fixé à 13 %.

Un sommaire des montants1 proposés par Murphy et du coût du service en 2000 est présenté au tableau
2.

Tableau 2
Coût du service en 2000 (en dollars)

Poste
Montant
proposé Redressements

Montant
approuvé

Repair & Maintenance 30 319 0 30 319
Contract Other 4 027 0 4 027

Power Costs 510 689 0 510 689
Oil Losses/Gains (484 191) 0 (484 191)

Miscellaneous 793 427 0 793 427
Depreciation 439 056 0 439 056

Income Taxes 544 206 (156 960) 387 246
Interest 295 421 1 594 297 015

ROE 706 842 (174 264) 532 578
TOTAL 2 839 796 (329 630) 2 510 166
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Chapitre  10

Coût de service en 2001

Un sommaire des coûts proposés par Murphy, des redressements apportés par l’Office et du coût du
service approuvé pour 2001 est présenté au tableau 3. Les redressements apportés par l’Office réduisent
le coût du service de l’année d’essai proposé par Murphy de 16,0 % au total.

Tableau 3
2001 Cost of Service (Dollars)

Poste
Montant
proposé

 Redressements
apportés par l’Office

Montant
approuvé

Réparations et entretien 190 008 0 190 008

Autres honoraires de consultants 254 107 (250 000) 4 107

Frais d’électricité 1 334 400 0 1 334 400

Pertes/gains de pétrole au
comptage

138 948 (138 948) 0

Divers 769 161 0 769 161

Dépréciation 437 402 0 437 402

Impôts sur le revenu 540 337 (167 701) 372 636

Intérêts 283 635 2 174 285 809

RCAO 701 818 (189 333) 512 485

TOTAL 4 649 816 (743 808) 3 906 008
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Chapitre  11

Structure des droits

Au cours de la dernière décennie, Murphy a exigé une prime de 53,6 % sur le pétrole brut léger reçu du
pipeline Manyberries par rapport au pétrole brut moyen ou lourd provenant du pipeline Bow River. Elle
n’imposait toutefois aucune prime sur le brut léger livré par camion. Murphy a été incapable de présenter
des donnée sur les coûts pour étayer cette structure de droits, mais elle considère que cet écart témoigne
des économies d’échelle attribuables au fait que le brut léger est transporté dans un pipeline de plus petit
diamètre que ne le sont le brut moyen ou lourd. Quant aux droits uniformes exigés pour les volumes
transportés par camion, Murphy a expliqué que ces volumes représentent seulement 6 % du débit dans le
pipeline et que le droit a été fixé au moment où toutes les sortes de pétrole brut étaient transportées dans
le même pipeline. BRS n’a présenté aucune observation sur cette question.

Opinion de l’Office

L’Office constate que toutes les canalisations de Milk River peuvent transporter du brut
léger et que le choix du pipeline à utiliser est simplement fondé sur les préférences
d’exploitation de Murphy, sans égard aux exigences particulières touchant le brut léger.
À la connaissance de l’Office, aucun autre pipeline ne perçoit une prime pour le
transport de brut léger comparativement au brut moyen ou lourd. Des primes sont plutôt
imposées sur les bruts moyens et lourds par rapport au brut léger, notamment par
Express et Enbridge. Murphy n’a aucunement démontré qu’il existe un écart important
entre les installations nécessaires, les services ou les coûts pouvant justifier quelque droit
supplémentaire que ce soit pour le brut léger. Cette structure de droits inhabituelle
pourrait être considérée comme une preuve additionnelle de domination du marché. Par
conséquent, l’Office n’est pas persuadé qu’une prime quelconque pour le transport du
brut léger soit justifiée et il a décidé que les droits de transport du brut léger doivent se
situer au même niveau que ceux perçus pour le transport des bruts moyens et lourds.
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Chapitre  12

Droits définitifs

Compte tenu des renseignements qui précèdent au sujet des coûts du service et des données de Murphy
sur le débit, l’Office a fixé des droits définitifs entrant en vigueur le 1er septembre 2000 et le 1er janvier
2001 comme suit :

Tableau 4
Droits approuvés pour le transport jusqu’à la frontière canado-américaine (en $/m3)

Origine/Sorte de pétrole brut Droits
provisoires

En vigueur le
1er septembre

20001

En vigueur le
1er janvier 2001

Terminal routier de Milk
River/léger, moyen et lourd 1,57 0,845 1,342

Station de pompage de Milk
River/léger 1,26 0,441 0,701

Station de pompage de Milk
River/moyen et lourd 0,82 0,441 0,701

Installation TRUAX 10-22/léger 1,26 0,441 0,701

Installation TRUAX 10-22/moyen
et lourd 0,82 0,441 0,701

1 Ces droits sont en vigueur durant le quatrième trimestre de 2000 seulement et reflètent la réduction 
du coût du service de Murphy imposée par l’Office pour l’exercice.
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Chapitre  13

Ajustement des droits provisoires

Des droits provisoires sont perçus sous réserve de remboursement depuis le 1er septembre 2000. Compte
tenu des droits définitifs qu’il a fixés, l’Office estime que le remboursement relatif aux volumes expédiés
du 1er septembre 2000 au 1er août 2001 s’élève à environ 1,0 million de dollars. L’Office ordonne à
Murphy de calculer de nouveau les montants facturés aux expéditeurs au cours de la période
d’imposition de droits provisoires et de rembourser la différence, majorée d’intérêts à 7,25 %.
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Chapitre  14

Méthode de réglementation

L’Office réglemente en fonction des plaintes les droits exigibles sur le pipeline Milk River depuis 1985.
L’Office constate que Murphy et BRS ont demandé le maintien de cette méthode. Tout en s’attendant à
ce que Plains informe ses expéditeurs et les parties intéressées de manière suffisamment précise pour
démontrer l’équité et le caractère raisonnable des droits, l’Office continuera de réglementer le pipeline
Milk River en fonction des plaintes conformément au Protocole sur la réglementation des sociétés du
Groupe 2, mis à jour le 6 décembre 1995.
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Chapitre  15

Dispositif

Les sections qui précèdent constituent nos motifs de décision au sujet de cette question.

C. Dybwad
membre présidant le comité

J.-P. Théorêt
member

E. Quarshie
member

Calgary (Alberta)
Août 2001
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Annexe I

Pipeline Milk River et réseaux connexes
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Annexe II

Ordonnance TO-4-2001

RELATIVEMENT À la Loi sur l’Office national de l’énergie (la Loi)
et à ses règlements d’application;

RELATIVEMENT À une plainte déposée le 25 août 2000 auprès de
l’Office national de l’énergie (l’Office), aux termes des articles 20, 59,
60, 62, 64, 65 et 66 de la Loi, par le groupe Bow River South, composé
de PanCanadian Petroleum Limited, Alberta Energy Company Ltd.,
Crestar Energy Inc. (maintenant Gulf Canada) et EOTT Energy Canada
Limited Partnership, au sujet du niveau des droits exigés par Murphy Oil
Company Ltd. (Murphy) pour les services de transport sur le pipeline
Milk River, sous le dossier 4775-M23-1-2;

DEVANT l’Office, le 1er août 2001.

ATTENDU QUE le 31 août 2000, l’Office a introduit une instance par voie de mémoires en vue
d’examiner la question des droits exigés sur le pipeline Milk River et a rendu l’ordonnance TOI-1-2000
pour permettre que les droits alors en vigueur soient exigibles provisoirement à compter du 1er septembre
2000 en attendant que les droits définitifs soient fixés;

ATTENDU QUE pendant le déroulement de l’instance, Plains Marketing Canada, LP (Plains) a acheté le
pipeline Milk River à Murphy et a adopté toute la preuve déposée antérieurement par Murphy lors de
cette instance;  

ATTENDU QUE l’Office a examiné les mémoires des parties à l’instance durant l’étude des droits
exigés sur le pipeline Milk River;

ATTENDU QUE l’Office a délivré ses motifs de décision en date d’août 2001 relativement à cette
question et a fixé des droits justes et raisonnables en ce qui concerne le pipeline Milk River tel que
précisé à l’annexe A ci-jointe qui fait partie intégrante de la présente ordonnance; 

IL EST ORDONNÉ QUE conformément aux articles 59 et 64 de la Loi :

1. Les droits précisés à l’annexe A sont approuvés en tant que droits définitifs exigibles pour le
transport sur le pipeline Milk River avec prise d’effet le 1er septembre 2000 et le 1er janvier 2001,
respectivement.

2. Plains doit rembourser aux expéditeurs qui utilisent le pipeline Milk River la différence entre les
droits exigés provisoirement en conformité avec l’ordonnance TOI-1-2000 et les droits définitifs
précisés à l’annexe A, majorée d’intérêts au taux de 7,25 %.

3. Plains doit établir un compte de report pour comptabiliser tout écart entre le montant de
1 334 400 $ approuvé pour les frais d’électricité en 2001 et le montant réel de ces frais, déduction
faite de tout rabais accordé par le gouvernement de l’Alberta.
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4. Tout solde du compte de report mentionné à la clause 3 de la présente ordonnance doit porter
intérêt à un taux annuel de 7,25 % et faire l’objet de la part de Plains d’un ajustement approprié
dans les droits de 2002 exigibles sur le pipeline Milk River. 

5. Au plus tard dans les 120 jours suivant la clôture de son exercice 2001, Plains doit déposer
auprès de l’Office des renseignements détaillés sur les dépenses réelles et les rabais mentionnés à
la clause 3 de la présente ordonnance et signifier copie de ces renseignements à ses expéditeurs.  

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

Original signé par Robert LeMay

Michel L. Mantha
Secrétaire
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Pièce jointe à l’ordonnance 
TO-4-2001 de l’Office

Annexe A

Droits définitifs sur le pipeline Milk River (en dollars par mètre cube)

Origine/Sorte de pétrole brut
En vigueur le

1er septembre 2000
En vigueur le

1er janvier 2001

Terminal routier de Milk River/toutes les
sortes 0.845 1.342

Station de pompage de Milk River/toutes les
sortes 0.441 0.701

Installation TRUAX 10-22/toutes les sortes
0.441 0.701
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